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1. Généralités  sur les orientations  ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ et de programmation  du P.L.U.

2. Échéancier  prévisionnel  de ũќŸƨƻĲƖƣƨƖĲ à ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰ des zones 1AU 
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Secteur ĬќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰ

1 zone Ub - secteur de «Chedde Centre» Périmètres identifiés au document graphique

1 OAP multisite «de densité» Périmètres identifiés au document graphique

1 zone UE-UD т secteur de La Ravoire Périmètres identifiés au document graphique

Secteur ĬќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰ

1 zone 1AUb - secteur du «ÂũċƣĲċƨШĬќ ƚƚǃШ§ƨĲƚƣџPérimètres identifiés au document graphique

1 zone 1AUx - secteur de la « ZAE des Egratz» Périmètres identifiés au document graphique

5. xќŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚ ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ et de programmation  thématique  « Énergie » applicable  à toutes  les zones U 
et AU
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1. Généralités sur les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation1. GÉNÉRALITÉS SUR LES ORIENTATIONS ?ќ ~F  ]E~E Ñ ET DE 
PROGRAMMATION
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La commune  de PASSY a souhaité  préciser  des Orientations  
Ĭќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣ et  de Programmation  (OAP) sur les  secteurs  qui 
relèvent  ĬќƨŰĲ nécessité  ĬќŸƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰ en raison  des enjeux urbains  
en termes  de fonctionnement  et  de composition .

Le projet  communal  se compose  de 3 OAP «sectorielles » qui ont  été 
élaborées  afin  de répondre  aux objectifs  principaux  du PLU, à savoir  :

-Limiter ũќĳƣċũĲůĲŰƣ urbain et recentrer ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰ. 

- Mettre en place des formes urbaines plus denses, diversifiées et 
adaptées à ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ bâti des quartiers.

- Organiser les déplacements, mailler les futures voiries, penser les 
accès et le stationnement, prévoir les cheminements piétons 
permettant de faire le lien entre les structures urbaines.

- Intervenir sur ũќĲƚƓċĦĲ public  et les éléments marquants du paysage 
pour traiter de façon qualitative ũќĲƚƓċĦĲ urbain.

- Échelonner le développement sur la durée du PLU en cohérence avec 
les capacités des équipements.

Le PLU contient également des OAP sectorielles de densité, c'est-à-dire 
une OAP qui définit  uniquement le nombre de logements attendus. 
Cette  densité  est  attendue  à ũќĳĦőĲũũĲ du périmètre  de chaque  
demande  ĬќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰ ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ (permis  ĬќċůĳŰċŊĲƖ ou permis  
de construire) .

Ces OAP de densité  sont  complétées  par des dispositions  générales, 
communes  à ũќĲŰƚĲůĤũĲ des OAP de densité .

Elles sont à prendre en compte par les porteurs de projets concernés 
par un périmètre Ĭќ§ Â de densité, dans un rapport de compatibilité .

Ces principes généraux visent :
4 à la bonne intégration de projets adaptés à leur environnement
4 à contribuer à ũќċĬċƓƣċƣŔŸŰ au changement climatique des 

espaces urbains.

Principe de lecture des OAP

Rappel : les principes ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ des OAP sont opposables pour les 
demandes ĬќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰ ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ dans un rapport de compatibilité  et non de 
conformité. Ces principes sont complémentaires au règlement (écrit, graphique), 
excepté disposition spécifique prévue au règlement écrit.
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Localisation des OAP
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2. ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL ?ќ§ÖéEÅÑÖÅE À xќÖÅ7  fÉ Ñf§  
DES ZONES 1AU

Conformément à ũќċƖƣŔĦũĲ L151-6-1 du Code de ũќƨƖĤċŰŔƚůĲЯ « les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant ».

Cet affichage offre une meilleure  lisibilité  du phasage possible  et  souhaitable  de l'urbanisation  future,  qui a pu être établi en considérant, 
à la fois :
Å Le caractère  stratégique  de la programmation  de ũќŸƨƻĲƖƣƨƖĲ de certaines  zones dans la mise  en ƒƨƻƖĲ du projet  communal,
Å L'état d'avancement de certaines études ou de certains projets sur les zones considérées ;
Å Les contingences ou contraintes liées au foncier (occupation actuelle du sol, morcellement parcellaire, в) ;
Å Les équipements et réseaux (VRD) existants ou projetés.

Cet échéancier a été déterminé selon deux "termes" possibles, s'inscrivant tous logiquement, à l'échéance du PLU (+/- 10 ans) 
:

Á Le court ƣĲƖůĲЯШƓŸƨƻċŰƣШƚĲШƚŔƣƨĲƖШěШĦŸůƓƣĲƖШĬĲШũќċƓƓƖŸĤċƣŔŸŰШĬƨШÂxÖ

Á xĲШůŸǃĲŰШƣĲƖůĲШěШĬŸůŔŰċŰƣĲШĬќőċĤŔƣċƣЯШƓŸƨƻċŰƣШƚĲШƚŔƣƨĲƖШěШĦŸůƓƣĲƖШdu 1er janvier 2031 »

A l'appui de l'extrait cartographique page suivante, cet échéancier prévisionnel est établi comme suit :

xѢŸƨƻĲƖƣƨƖĲЮěЮũѢƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰЮĬĲЮũѢ§ ÂЮѤÂũċƣĲċƨЮĬѢ ƚƚǃЮ§ƨĲƚƣ» est 
échelonnée à moyen terme.
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2. Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation applicables aux 
zones U (indicées) 
3. LES ORIENTATIONS ?ќ ~F  ]E~E Ñ ET DE PROGRAMMATION 
APPICABLES AUX SECTEURS URBAINS
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ÂĳƖŔůĿƣƖĲЮĬĲЮũѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĬѢċůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĲƣЮĬĲЮƓƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰ
Superficie : 1,9 hectares environ

xќ§ Â de Chedde centre comprend des habitations existantes à 
préserver au titre de leurs qualités architecturales ou de leur 
volume. Par ailleurs, quelques bâtiments feront ũќŸĤŢĲƣ ĬќƨŰ 
renouvellement urbain. Le site est donc complexe en ce ƕƨќŔũ est 
constitué de bâti et ĬќĲƚƓċĦĲƚ libres, de voirie existantes, ĬќőċĤŔƣċƣ 
et de commerces.  

Enjeux : recréer un espace central articulé autour ĬѢĲƚƓċĦĲƚ publics 
de qualité pour rendre une cohérence au quartier et soutenir le tissu 
économique local par des aménagements adaptés. 

SITUATION ENJEUX

ZONE Ub /  Secteur  de Chedde Centre
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xќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ pourra être réalisé en 5 tranches fonctionnelles 
sans ordre de priorité ou par opération ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ 
ĬќĲŰƚĲůĤũĲ portant sur la totalité  de ũќŸƓĳƖċƣŔŸŰ. 

La règle applicable à la zone est celle du secteur UB.

La réalisation des constructions devra contribuer à économiser 
les ressources énergétiques.

Les aménagements pourront faire ũќŸĤŢĲƣ le cas échéant de la mise 
en place ĬќƨŰ Projet Urbain Partenarial ou ĬќƨŰĲ majoration de la 
Taxe Ĭќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣ ou de tout autre dispositif  de fiscalité.

É9cF~ Ш?EШÂÅf 9fÂEШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E
Nota : la représentation graphique est donnée à titre uniquement des principes 
ĬѢċůĳŰċŊĲůĲŰƣ décrits ci-après.

9§ ?fÑf§ ÉШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E

PRESCRIPTIONS ?ќ ~F  ]E~E Ñ GÉNÉRAL À 
RESPECTER

ÂĳƖŔůĿƣƖĲЮĬĲЮũѢ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĬѢ ůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĲƣЮĬĲЮÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰЮ
(environ 1,9 ha) 

Tranches opérationnelles permettant un phasage des opérations. 

ZONE Ub /  Secteur de Chedde Centre

ESTIMATIF LOGEMENTS

Environ 70 logements  (+/-10%) et 12 logements existants 
Pour une densité de ũќŸƖĬƖĲ de 35 logt/ha  minimum  en 
moyenne
Avec 40 % de logements  sociaux (en nombre de logements et 
en surface de plancher)

A

B

C



10PASSY тmodification  n°2 du PLU т Orientations  Ĭќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣ et  de Programmation    Espaces&Mutations

COMMUNE DE PASSY

Des voies principales existantes ou à créer desserviront la zone

Un seul accès carrossable sur le domaine public sera autorisé 
pour chacun des îlots A, B et C. 

Complémentairement aux stationnements prévus dans les 
bâtiments, des aires de stationnement mutualisées seront 
réalisées en lien avec chacun des îlots A, B et C. Elles devront être 
réalisées en matériaux et procédés perméables.

Des cheminements doux ĬќƨŰĲ largeur minimale de 1,50m seront 
aménagés et permettront  ĬќċƚƚƨƖĲƖ des continuités  
piétons/cycles entre les opérations et le domaine public.

NATURE ET CARACTÉRISTIQUE DES CONSTRUCTIONS

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTS

ÂÅf 9fÂEÉШ?ќ ~F  ]E~E Ñ

TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES

ZONE Ub /  Secteur  de Chedde Centre

Secteur ĬќőċĤŔƣċƣ type collectif

Dans les ilots A et B, il est attendu une densité de 35 logements/ha 
minimum.

Dans ũќŘũŸƣ C, il est attendu au minimum 35 logements et un rez-
de-chaussée «commerces et services» sera à prévoir.

Linéaires commerciaux à maintenir

Bâtiment existant à préserver et mettre en valeur

xќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ ĬќƨŰĲ aire technique (ordures ménagères, boites 
aux lettres, ...) est obligatoire en limite du domaine public 

Des espaces verts seront préservés et aménagés en lien 
avec chaque opération afin de préserver une continuité 
verte à ũќĳĦőĲũũĲ de ũќŸƓĳƖċƣŔŸŰ.
Le parc accompagnant le bâtiment patrimonial  sera à 
préserver et à mettre en valeur.

Un espace public sera aménagé pour redonner de la 
qualité à la place centrale. 

PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT

Á Les haies monospécifiques existantes (tuya) pourraient être 
diversifiées pour la diversification et la préservation de la 
biodiversité. 

Á Renouée du japon (invasive) : éviter les sols à nu et terrain 
remanié favorable à son expansion.

Á Cours ĬќĲċƨ ыũќÖŊŔŰĲь : maintien des talus de berge naturelles et 
ripisylve boisée à préserver. 

Á Parcs et jardins à conserver comme espaces de nature en ville. 
Eviter ũќŔůƓĲƖůĳċĤŔũŔƚċƣŔŸŰ des sols, conserver la perméabilité.
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P R I N C I P E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

Les OAP sectorielles  de densité

Le PLU contient 8 sites OAP sectorielles de densité, c'est-à-dire une OAP qui définit uniquement la 
densité de logement attendue. Cette densité est attendue à ũќĳĦőĲũũĲ du périmètre de la demande 
ĬќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰ ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ (permis ĬќċůĳŰċŊĲƖ ou permis de construire). 

Pour accompagner ces objectifs,  des dispositions générales communes à ũќĲŰƚĲůĤũĲ des sites sont 
mises en place.

Ces dispositions sont à prendre en compte par les porteurs de projets concernés par un périmètre de 
ũќ§ Â multisite  en plus des orientations de densité propre à chacun ĬќĲŰƣƖĲ eux.
Elles sont à prendre en compte dans un rapport de compatibilité .

Ces principes généraux visent :
4 à la bonne intégration de projets adaptés à leur environnement
4 à contribuer à ũќċĬċƓƣċƣŔŸŰ au changement climatique des espaces urbains.

Les thématiques traitées sont :

ü Volet Empreinte carbone
VxќƨƚċŊĲШĳĦŸŰŸůĲШĬĲƚШƚŸũƚШĬċŰƚШƨŰĲШũŸŊŔƕƨĲШĬĲШůƨƣċĤŔũŔƣĳ
V  La sobriété énergétique

ü  Volet Confort de vie
VxќőċĤŔƣċƣШĬƨƖċĤũĲ
V La lutte contre les îlots de chaleur

ü Volet Biodiversité en milieu urbain
VxĲШƖĲŰŉŸƖĦĲůĲŰƣШĬĲШũќċƖůċƣƨƖĲШƻĲƖƣĲ
V Le renforcement de la trame noire

twLb/Lt9 59 [9/¢¦w9 5Ω¦b9 h!t 
MULTISITE DE DENSITÉ
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D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE EMPREINTE CARBONE
OBJECTIF / PRÉSERVATION DES SOLS NATURELS

9Ñf§ ШаШÅĳĬƨŔƖĲШũќŔůƓċĦƣШĬĲƚШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰƚШƚƨƖШũĲƚШƚŸũƚШŰċƣƨƖĲũƚ

Å Pour les opérations  de logements  dans lesquelles  le règlement  écrit  impose  des 
stationnements  à ũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖ du bâtiment  ou en sous-sol,  ceux-ci devront chercher à limiter 
les effets ĬќĲƚĦċũŔĲƖ ĬќƨŰĲ même construction,  sauf si la toiture du stationnement permet un 
usage complémentaire (terrasse accessible depuis le logement). Les stationnements en 
sous-sol seront privilégiés sous ũќĲůƓƖŔƚĲ du bâtiment. xќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ de sous-sols sous 
terrasses des logements sera aussi autorisé dans la limite de 30% de ũќĲůƓƖŔƚĲ au sol du 
bâtiment.

Å Les parties enterrées des constructions seront à proscrire sur une bande de 2 m par rapport 
aux limites séparatives, afin ĬќċƚƚƨƖĲƖ des transitions paysagères de qualité. 

Å Dans les secteurs en forte pente où la construction  principale est située en retrait de la voirie, 
seront privilégiés les stationnements déportés à proximité de la voie, à condition que leur 
aspect soit soigné.
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D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE EMPREINTE CARBONE
§7sE9Ñf[ШоШF9§ §~fEÉШ?ќF EÅ]fE

ACTION : Traiter systématiquement les enjeux de mobilités actives dans les projets 
importants  

ü Pour tout projet portant sur une programmation de 4 logements ou plus, et en cas de 
voirie en impasse, une continuité a minima piétonne sera recherchée, soit avec les 
opérations voisines, soit avec ũќĲƚƓċĦĲ public limitrophe. Elle devra être ouverte au 
public.

ü Lorsque les cheminements sont déconnectés des voiries, un accompagnement 
paysager sera prévu, sauf impossibilité technique.
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D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE CONFORT DE VIE
OBJECTIF / HABITAT DURABLE

ACTION : Améliorer  la qualité  des logements

ü Prévoir un espace extérieur pour chaque logement (jardin, terrasse, balcon, loggia)

ü Favoriser ũќĳĦũċŔƖċŊĲ naturel des logements

ü Obligation de logements bi-orientés à partir des T3 (ventilation naturelle)

ü Prévoir systématiquement des caves dans les opérations ĬќőċĤŔƣċƣ collectif,  minimum 5 M2

ü Pour les projets ĬќőċĤŔƣċƣ collectif ; la gestion des ambiances doit permettre un confort des logements en hiver comme en été

ü Par exemple, des arbres à feuillages caducs seront plantés au sud et à ũѢŸƨĲƚƣ pour assurer une protection solaire appréciable en 
été tout en permettant des apports solaires passifs en hiver pour les logements
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D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE CONFORT DE VIE
OBJECTIF / LUTTE CONTRE LES ILOTS DE CHALEUR

ACTION : Gérer les eaux pluviales  dans une quadruple  optique : infiltration,  maintien  de la biodiversité,  confort  climatique  et 
ressource

Le maintien des eaux pluviales en surface permet de favoriser leur infiltration in situ et lutte ainsi 
ĦŸŰƣƖĲЮũѢċƚƚĿĦőĲůĲŰƣЮĬĲƚЮƚŸũƚдЮ?ĲƚЮƚŸũƚЮůŔĲƨǂЮŔƖƖŔŊƨĳƚЮƖĲŰŉŸƖĦĲŰƣЮũѢĲŉŉĲƣЮĬѢĳƻċƓŸƣƖċŰƚƓŔƖċƣŔŸŰЮĲŰЮ
période estivale et donc le rafraichissement naturel des espaces urbains. 

Récupération des eaux de pluie

ü les éléments bâtis peuvent permettre de valoriser les eaux de pluie :

и Afin de préserver la ressource en eau potable et ũќċƨƣŸŰŸůŔĲ des espaces 
bâtis, la récupération et ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰ des eaux de pluie peuvent être 
favorisées à toutes les échelles de ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ (bâti, espaces libres 
privés et publics...). 

и Les eaux de pluie peuvent être récupérées pour divers usages intérieurs 
(arrosage, lavage...). Cependant, leur stockage ne constitue pas une 
compensation à ũќŔůƓĲƖůĳċĤŔũŔƚċƣŔŸŰ. Il convient de prêter une attention 
particulière à la gestion des larves et nymphes de moustiques par exemple 
en éliminant les eaux stagnantes permanentes, par ũќċĬĬŔƣŔŸŰ de larvicide 
biologique ou par ũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰ de prédateurs naturels (poissons ou 
invertébrés).

À minima,  la mise en place  de système de récupération  des eaux 
pluviales  de toitures  sera exigé, dans les conditions  fixées au règlement  
écrit .
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

ACTION : Gérer les eaux pluviales  dans une quadruple  optique : infiltration,  maintien  de la biodiversité,  confort  climatique  
et ressource

ü xќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ de noues ou de tranchées drainantes sera obligatoire (sauf si 
impossibilité technique démontrée prouvé par une étude) dans les projets  de 4 
logements  et plus

Fossés peu profonds, larges et végétalisés, ces ouvrages permettent une gestion des flux 
hydrauliques de façon intégrée: rétention, acheminement et infiltration des eaux pluviales. 
Les noues sont dimensionnées en fonction du projet (plus ou moins larges et profondes 
selon la quantité ĬѢĲċƨ à gérer), en fonction du relief du terrain ĬѢċƚƚŔĲƣƣĲ (pente ou non) et 
de la nature des sols (plus ou moins infiltrants).
Elles sont également aménagées en fonction du contexte plus ou moins rural ou urbain.

ü Obligation de stationnements perméables si réalisés à ũќċŔƖ libre

ÄƨѢĲũũĲƚ soient couvertes ou non, les aires de stationnement sont aménagées avec des 
matériaux perméables pour assurer ũѢŔŰŉŔũƣƖċƣŔŸŰ des eaux de pluie. Pour les places dédiées 
aux mobilités réduites, des matériaux de type enrobé drainant doivent être privilégiés.

THÉMATIQUE CONFORT DE VIE
OBJECTIF / LUTTE CONTRE LES ILOTS DE CHALEUR

Ces dispositions  ne ƚќċƓƓũŔƕƨĲŰƣ pas en cas de prescription  
contraire  du PPR ou du schéma de gestion  des eaux pluviales
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE BIODIVERSITÉ EN MILIEU URBAIN
§7sE9Ñf[ШоШÅE [§Å9E~E ÑШ?EШxќ Å~ ÑÖÅEШéEÅÑE

ACTION : Consolider  le réseau «vert »

Ce réseau assurera diverses fonctions : écologique, mobilité  douces, 
paysage et gestion des eaux pluviales ... 

Les projets ƚќŔŰƚĦƖŔƖŸŰƣ dans le respect  de la trame  végétale existante  
(maintien  des arbres de haute  tige existants)  qui sera confortée ou 
recréée lorsque les arbres en place présentent des problèmes 
sanitaires ou de dangerosité pour le public.

Les espaces libres seront composés de trois strates végétales 
ĬќĲƚƚĲŰĦĲƚ locales : herbacée, arbustive et arborée. Ils assureront un 
continuum végétalisé sous forme linéaire ou en pas japonais avec le 
milieu naturel (lorsque la voirie ou le bâti est incompatible  avec une 
continuité).

La préservation du maillage de jardins privés sera favorisée par les 
espaces de pleine terre fixés au règlement écrit, et par la mise en place 
de mesures favorables concernant ũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰ du bâti.

Conserver au maximum les éléments naturels existants

Prolonger la trame verte et bleue dans les projets urbains

ÂƖĳƚĲƖƻĲƖШĬĲƚШĦƒƨƖƚШĬќŘũŸƣƚШƻĲƖƣƚ

Il  sera exigé la plantation  ĬќƨŰ 
arbre de haute  tige par tranche  
échue de 200 m2 ĬќĲƚƓċĦĲƚ 
verts de pleine  terre .  Les 
arbres de haute  tige conservés  
sont  déduis  des plantations  
exigées.
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE BIODIVERSITÉ EN MILIEU URBAIN
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ACTION : Apporter  des éléments  de nature  dans ũќĲƚƓċĦĲ urbain

Le traitement paysager qui accompagne l'aménagement d'espaces publics, de voiries, de parcs 
ainsi que les aménagements privés devra favoriser la biodiversité.

Les orientations à mettre en ƒƨƻƖĲ sont les suivantes:

- Le traitement  paysager dans les opérations  d'aménagement  privilégiera  des 
compositions  simples  limitant  les travaux d'entretien  et favorisant  une gestion 
intégrée. Il prendra en compte la fonctionnalité  écologique au sein de ũќĲƚƓċĦĲЯ mais 
aussi son insertion en lien avec les autres quartiers. Les espèces sont sélectionnées pour 
leur rusticité  et leur aptitude mellifère (fleurs champêtres), adaptées à la nature du sol 
(pH, texture, humidité, profondeur) et à ũќĲǂƓŸƚŔƣŔŸŰ (zone ombragée, lisière, pleine 
lumière). Les essences arbustives, vivaces et couvre-sols seront également choisies 
selon une optique de gestion raisonnée. Les vergers et les variétés fruitières anciennes 
pourront être favorisés.

- La conception  des projets  d'aménagement  doit  prendre  en compte  autant  que 
possible  les éléments  naturels  préexistants  (arbres, fossés,  bandes enherbées,  haies 
vives, ...). En cas ĬќŔŰĦŸůƓċƣŔĤŔũŔƣĳ avec le projet, ils pourront être reconstitués ou 
réaménagés au sein de ũќŸƓĳƖċƣŔŸŰ.

Des zones de refuge pourront être aménagées dans les espaces publics (surfaces sans 
fauchage ou à fauchage tardif). 

Végétaliser les murs, balcons et rebords de 
fenêtres (sans gêner les circulations)

ÉѢċƓƓƨǃĲƖЮsur le mobilier urbain 
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE « DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE BIODIVERSITÉ EN MILIEU URBAIN
h.W9/¢LC κ w9bChw/9a9b¢ 59 [Ω!wa!¢¦w9 ±9w¢9

ACTION : Privilégier  les clôtures  naturelles  et perméables

Les clôtures seront composées de haies libres et variées adaptées à l'environnement 
dans lequel elles s'insèrent. Elles devront proscire les espèces invasives, et celles 
présentes devront faire ũќŸĤŢĲƣ ĬќƨŰĲ suppression pour éviter leur dispersion. Une haie 
libre champêtre est adaptée à un lotissement, en limite du bourg ou du terrain de 
sports, des haies plus composées accompagnent pleinement un parc, ou le jardin 
d'une grosse demeure. Une simple haie brise-vent convient à la végétalisation de 
hangars commerciaux ou agricoles.

и Privilégier les haies mélangées irrégulières composées ĬќĲƚƓĿĦĲƚ locales variées, 
notamment fruitières et mellifères, disposées en quinconce afin de favoriser 
ũќĳƓċŔƚƚĲƨƖ de la haie. Ne pas introduire de plantes dites invasives dans les clôtures 
ou à ũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖ des jardins. Un arrachage systématique des plants existants est 
souhaitable,

и Privilégier des matériaux naturels pour le support de clôture afin ĬќċƓƓŸƖƣĲƖ une 
perméabilité à la faune. 

и Favoriser les palissades en bois ou un treillage de la même teinte que les 
plantations.

и Favoriser la perméabilité des clôtures par une surélévation du sol de 10cm 
permettant le passage de la petite faune ou prévoir des passages troués dans la 
clôture tous les 15 mètres.

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE BIODIVERSITÉ EN MILIEU URBAIN
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ACTION : Privilégier  les clôtures  naturelles  et perméables

V Adapter  ces orientations  aux petits  jardins

¶ Pour les petits jardins où il est difficile  de planter des haies, une méthode 
efficace pour agrémenter les clôtures tout en obtenant un effet de brise-vue, est 
de végétaliser les grillages. Plusieurs espèces, productrices de fleurs attractives 
pour les insectes et de baies comestibles par les oiseaux sont utilisables. Parmi 
celles-ci on peut citer : le lierre (Hedera helix), la vigne vierge (Parthenocissus 
tricuspidata) ou encore certains chèvrefeuilles.

V Proscrire  les plantes  envahissantes
¶ Certaines plantes ont la capacité de coloniser une zone et de se propager 

rapidement, ce qui peut provoquer ĬќŔůƓŸƖƣċŰƣĲƚ nuisances à la biodiversité des 
éco systèmes.

9ќĲƚƣ le cas notamment  de la renouée du Japon.

V Être attentif  à la composition  des clôtures  autres  que végétales
¶ Favoriser les palissades  en bois ou un dispositif  de la même teinte  que les 

plantations .
¶ Favoriser la perméabilité  des clôtures  par une surélévation  du sol de 20cm 

permettant  le passage de la petite  faune ou prévoir  des passages troués  
dans la clôture  tous  les 15 mètres .

EǂĲůƓũĲƚШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШƓŸƨƖШũĲƚШĦũŻƣƨƖĲƚШ
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE BIODIVERSITÉ EN MILIEU URBAIN
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ACTION : Renforcer  la qualité  paysagère des clôtures

Sont interdits,  même à titre provisoire :

- les clôtures  plastiques,
- les écrans de tôle,
- Treillages (hors treillages  bois),
- canisses,  bâches,
- paillages,
- plantes  artificielles  de quelque

nature  que ce soit .

Le traitement des murs bahuts :

¶ Concernant les murs, murets : ũѢĲůƓũŸŔ à nu de matériaux voués à être recouverts est interdit. 
Leur couverture (notamment enduit) est obligatoire et doit être réalisée sans délai.

Exemple de clôture à claire voie simple

Exemple de clôture à claire voie avec traitement végétal
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE BIODIVERSITÉ EN MILIEU URBAIN
OBJECTIF / RENFORCEMENT DE LA TRAME NOIRE

ACTION : Réguler ũќĳĦũċŔƖċŊĲ extérieur  au sein des projets
Se référer complémentairement au site internet de la commune pour suivre les à suivre les 
horaires d'extinction de ũѢĳĦũċŔƖċŊĲ public

Il est important de considérer :

и Le type ĬќĳĦũċŔƖċŊĲ et son efficacité énergétique : par exemple, ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰ de 
technologies, comme les lampes fluorescentes ou les LED, permet désormais de fournir 
la même puissance ĬќĳŰĲƖŊŔĲ tout en réduisant la consommation ĬќĳŰĲƖŊŔĲ ;

и Il est conseillé ĬќĳƻŔƣĲƖ ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰ des lampes émettant des basses longueurs ĬќŸŰĬĲƚ 
(UV, violet, bleu et vert). Les lampes à sodium « basse pression », considérées comme les 
moins néfastes pour les chiroptères, sont privilégiées.

и xќŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰ des éclairages vers le bas avec déflecteur en position horizontale est 
obligatoire.

и Son lieu ĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰ : éclairage 
raisonné et mutualisation  de 
ũќĳĦũċŔƖċŊĲ de certains espaces ;

и Les périodes ĬќĳĦũċŔƖċŊĲ 
correspondant aux usages : par 
exemple, les dispositifs de détection 
de présence permettent à la fois de 
répondre aux besoins ĬќĳĦũċŔƖċŊĲ 
tout en réduisant la consommation 
ĬќĳŰĲƖŊŔĲ qui ƚќĲŉŉĲĦƣƨĲ sur un laps 
de temps plus court.
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OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE DENSITÉ
OBJECTIF / ASSURER LA BONNE INTÉGRATION DU BÂTI NOUVEAU

ACTION : Références de volumétries

Quelques  définitions  préalables

¶ Habitat  individuel  groupé ou en bande : assemblage horizontal de 

logements partageant au minimum un linéaire (ou partie de linéaire) de 

mur.

¶ Habitat  intermédiaire  ou semi -collectif : assemblage vertical et 

éventuellement horizontal de logements partageant un plancher/plafond. 

A la différence de ũќőċĤŔƣċƣ collectif,  il  Űќǃ a pas ĬќĲƚƓċĦĲƚ communs clos 

et fermés assurant la distribution  des logements.

¶ Habitat  collectif : assemblage de logements partageant une desserte 

verticale interne

Le bâti  doit  rechercher  à ƚѢċĬċƓƣĲƖ au terrain  naturel  
et non pas ũѢŔŰƻĲƖƚĲ. Ainsi,  ũѢŔůƓċĦƣ visuel  de 
ũѢƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰ nouvelle  sera mieux maitrisé  et les 
prélevement  de terre  seront  réduits  (diminution  de 
ũѢĲůƓƖĲŔŰƣĲ carbone  liée  au prelèvement  et à son 
traitement) . 

Habitat intermédiaire (ou semi -collectif)

ÉCHELLE DE DENSITÉ
50 logts/ha
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE DENSITÉ
OBJECTIF / ASSURER LA BONNE INTÉGRATION DU BÂTI NOUVEAU
ACTION : Références de volumétries Habitat 

intermédiaire 
(ou semi-
collectif)

ÉCHELLE DE DENSITÉ
30 logts/haÉCHELLE DE DENSITÉ

30 logts/ha



25PASSY тmodification  n°2 du PLU т Orientations  Ĭќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣ et  de Programmation    Espaces&Mutations

COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE DENSITÉ
OBJECTIF / ASSURER LA BONNE INTÉGRATION DU BÂTI NOUVEAU
ACTION : Références de volumétries

Habitat intermédiaire 
(ou semi-collectif)

ÉCHELLE DE DENSITÉ
40 logts/ha

ÉCHELLE DE DENSITÉ
30 logts/ha
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE DENSITÉ
OBJECTIF / ASSURER LA BONNE INTÉGRATION DU BÂTI NOUVEAU
ACTION : Références de volumétries

Habitat intermédiaire 
(ou semi-collectif)

Habitat individuel groupé 
(ou en bande)

ÉCHELLE DE DENSITÉ
25-30 logts/ha

ÉCHELLE DE DENSITÉ
30 logts/ha
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE DENSITÉ
OBJECTIF / ASSURER LA BONNE INTÉGRATION DU BÂTI NOUVEAU
ACTION : Références de volumétries

Habitat collectif R+1+Combles Habitat collectif R+2+Combles

ÉCHELLE DE DENSITÉ
80 logts/ha

ÉCHELLE DE DENSITÉ
45 logts/ha

Surface : 0,30 ha
25 logements
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COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

THÉMATIQUE DENSITÉ
OBJECTIF / ASSURER LA BONNE INTÉGRATION DU BÂTI NOUVEAU
ACTION : Références de volumétries

Habitat collectif R+1+Combles Habitat collectif R+2+Combles

ÉCHELLE DE DENSITÉ
60 logts/ha

ÉCHELLE DE DENSITÉ
60 logts/ha

Surface : 0,85ha
50 logements

Surface : 0,20 ha
12 logements
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OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

ÂĲƖůĲƣƣƖĲШƨŰĲШĬĲŰƚŔǯĦċƣŔŸŰШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖЯШƣŸƨƣШĲŰШċƚƚƨƖċŰƣШũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰШƨƖĤċŔŰĲЯШƓċǃƚċŊĿƖĲШĲƣШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĬĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮ

OBJECTIFS

4 Densité minimum : 20 logements / hectare en moyenne soit 12 
logements.

4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé (maisons jumelées ou en bandes)sera 
privilégié.

4 Une transition paysagère vis-à-vis des habitations limitrophes  sera 
recherchée, permettant notamment la gestion des eaux pluviales.

PROGRAMMATION

Secteur: «ũѢjũĲ de Digny ĬѢĲŰ Bas »
Surface : environ 0,60 ha

4 Densité minimum :
4 20 logements /ha en moyenne soit 6 logements
4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé (maisons jumelées ou en 

bandes)sera privilégié.

PROGRAMMATION

Secteur : «les Mouilles ĬѢĲŰ Bas »
Surface : environ 0,30 ha

7
Autorisation 
ĬѢƨƖĤċŰŔƚůĲ en 
cours de validité
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D I S P O S I T I O N S  PA R T I C U L I È R E S  /  D E N S I T É S  V I S É E S  P A R  S I T E

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

ÂĲƖůĲƣƣƖĲШƨŰĲШĬĲŰƚŔǯĦċƣŔŸŰШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖЯШƣŸƨƣШĲŰШċƚƚƨƖċŰƣШũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰШƨƖĤċŔŰĲЯШƓċǃƚċŊĿƖĲШĲƣШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĬĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮ

§7sE9Ñf[É

4 Densité minimum : 30 logements / hectare en moyenne soit 8 
logements.

4 xќőċĤŔƣċƣ semi-collectif  et/ou collectif  sera privilégié, avec deux 
volumes bâtis présentant des proportions et un sens de faitage 
ƚќŔŰƚƓŔƖċŰƣ des anciens corps de ferme à ũќċůŸŰƣ.

4 La hauteur privilégiée sera R+1.

PROGRAMMATION

Secteur: La Pérouse»
Surface : environ 0,21 ha

4 Densité minimum : 20 logements / hectare en 
moyenne soit 6 logements

4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé sera privilégié.

PROGRAMMATION

Secteur: rue des Prés de Chedde
Surface : environ 0,30 ha



31Â ÉÉòШтůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰШŰϲΞШĬƨШÂxÖШтШ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ  ШEƚƓċĦĲƚѼ~ƨƣċƣŔŸŰƚ

COMMUNE DE PASSY

D I S P O S I T I O N S  PA R T I C U L I È R E S  /  D E N S I T É S  V I S É E S  P A R  S I T E

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

ÂĲƖůĲƣƣƖĲШƨŰĲШĬĲŰƚŔǯĦċƣŔŸŰШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖЯШƣŸƨƣШĲŰШċƚƚƨƖċŰƣШũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰШƨƖĤċŔŰĲЯШƓċǃƚċŊĿƖĲШĲƣШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĬĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮ

OBJECTIFS

4 Densité minimum : 15 logements / hectare en 
moyenne soit 3 logements.

4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé sera privilégié.

ÂÅ§]Å ~~ Ñf§ 

ÉĲĦƣĲƨƖжЮƖŸƨƣĲЮĬĲƚЮÉŸƨĬċŰƚ
ÉƨƖŉċĦĲЮжЮĲŰƻŔƖŸŰЮΣеΥΨЮőċ

4 Densité minimum : 15 à 20 logements / hectare 
en moyenne soit 5 à 6 logements

4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé sera privilégié sur la 
totalité  du site

PROGRAMMATION

Secteur: «les Grands Champs »
Surface : environ 0,30 ha
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COMMUNE DE PASSY

?fÉÂ§ÉfÑf§ ÉШÂ ÅÑf9ÖxfRÅEÉШоШ?E ÉfÑFÉШéfÉFEÉШÂ ÅШÉfÑE

§ ÂШ~ÖxÑfÉfÑEШў?EШ?E ÉfÑFџ

ÂĲƖůĲƣƣƖĲШƨŰĲШĬĲŰƚŔǯĦċƣŔŸŰШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖЯШƣŸƨƣШĲŰШċƚƚƨƖċŰƣШũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰШƨƖĤċŔŰĲЯШƓċǃƚċŊĿƖĲШĲƣШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĬĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮ

OBJECTIFS

4 Densité minimum : 15 logements / hectare en 
moyenne soit 5 logements

4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé sera privilégié.

ÂÅ§]Å ~~ Ñf§ 

Secteur: «Les Crêts »
Surface : environ 0,35 ha

4 Densité minimum : 15 logements / hectare en 
moyenne soit 5 logements.

4 xќőċĤŔƣċƣ individuel groupé sera privilégié.

ÂÅ§]Å ~~ Ñf§ 

ÉĲĦƣĲƨƖжЮƖŸƨƣĲЮĬƨЮÂũċƣĲċƨЮĬѢ ƚƚǃ
ÉƨƖŉċĦĲЮжЮĲŰƻŔƖŸŰЮΣеΧΣЮőċ
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COMMUNE DE PASSY

?fÉÂ§ÉfÑf§ ÉШÂ ÅÑf9ÖxfRÅEÉШоШ?E ÉfÑFÉШéfÉFEÉШÂ ÅШÉfÑE

OAP MULTISITE «DE DENSITÉ»

ÂĲƖůĲƣƣƖĲШƨŰĲШĬĲŰƚŔǯĦċƣŔŸŰШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖЯШƣŸƨƣШĲŰШċƚƚƨƖċŰƣШũќŔŰƚĲƖƣŔŸŰШƨƖĤċŔŰĲЯШƓċǃƚċŊĿƖĲШĲƣШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĬĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮ

§7sE9Ñf[É

4 ?ĲŰƚŔƣĳШůŔŰŔůƨůШаШΞΜШũŸŊĲůĲŰƣƚШоШőĲĦƣċƖĲШĲŰШ
ůŸǃĲŰŰĲШƚŸŔƣШΡШũŸŊĲůĲŰƣƚ

4 xќőċĤŔƣċƣШŔŰĬŔƻŔĬƨĲũШŊƖŸƨƓĳШƚĲƖċШƓƖŔƻŔũĳŊŔĳЮ

ÂÅ§]Å ~~ Ñf§ 

Secteur: «La Voutrière»
Surface : environ 0,27 ha



34Â ÉÉòШтůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰШŰϲΞШĬƨШÂxÖШтШ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ  ШEƚƓċĦĲƚѼ~ƨƣċƣŔŸŰƚ

COMMUNE DE PASSY

ÉċŰƚШŸĤŢĲƣ

xċШƖĿŊũĲШċƓƓũŔĦċĤũĲШěШũċШǍŸŰĲШĲƚƣШĦĲũũĲШĬƨШ
ƚĲĦƣĲƨƖШÖEШĲƣШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖШÖ7Ю

xċШƖĳċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰƚШĬĲƻƖċШ
ĦŸŰƣƖŔĤƨĲƖШěШĳĦŸŰŸůŔƚĲƖШũĲƚШƖĲƚƚŸƨƖĦĲƚШ
ĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲƚЮ

xĲƚШċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШƓŸƨƖƖŸŰƣШŉċŔƖĲШũќŸĤŢĲƣШũĲШĦċƚШ
ĳĦőĳċŰƣШĬĲШũċШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬќƨŰШÂƖŸŢĲƣШÖƖĤċŔŰШ
ÂċƖƣĲŰċƖŔċũШŸƨШĬќƨŰĲШůċŢŸƖċƣŔŸŰШĬĲШũċШÑċǂĲШ
ĬќůĳŰċŊĲůĲŰƣШŸƨШĬĲШƣŸƨƣШċƨƣƖĲШĬŔƚƓŸƚŔƣŔŉШĬĲШ
ǯƚĦċũŔƣĳЮ

É9cF~ Ш?EШÂÅf 9fÂEШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E
 ŸƣċжЮũċЮƖĲƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰЮŊƖċƓőŔƕƨĲЮĲƚƣЮĬŸŰŰĳĲЮěЮƣŔƣƖĲЮƨŰŔƕƨĲůĲŰƣЮĬĲƚЮƓƖŔŰĦŔƓĲƚЮ
ĬѢċůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĬĳĦƖŔƣƚЮĦŔцċƓƖĿƚд

9§ ?fÑf§ ÉШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Ш
ZONE

PRESCRIPTIONS ?ќ ~F  ]E~E Ñ 
GÉNÉRAL À RESPECTER

ÂĳƖŔůĿƣƖĲЮĬĲЮũѢ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĬѢ ůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĲƣЮĬĲЮÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰЮ
ёĲŰƻŔƖŸŰЮΦЮőċђ

ZONE Ue-Ud /  Secteur  de La Ravoire



35Â ÉÉòШтůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰШŰϲΞШĬƨШÂxÖШтШ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ  ШEƚƓċĦĲƚѼ~ƨƣċƣŔŸŰƚ

9§~~Ö EШ?EШÂ ÉÉò

xќċĦĦĿƚШċƨШĦĲŰƣƖĲШĬĲШŊĳƖŸŰƣŸũŸŊŔĲШƚĲƖċШċƚƚƨƖĳШƓċƖШƨŰĲШƻŸŔĲШƨŰŔƕƨĲШ
ƖĳċũŔƚĳĲШĬĲƓƨŔƚШũќċƻĲŰƨĲШcĲŰƖŔШ?ƨĦŸƨĬƖċǃЮШEũũĲШƚĲƖċШĲŰШŔůƓċƚƚĲШƓŸƨƖШũĲƚШ
ƻĳőŔĦƨũĲƚЮШ ŔŰƚŔШċƨĦƨŰĲШĦŸŰŰĲǂŔŸŰШĦċƖƖŸƚƚċĤũĲШċƻĲĦШũĲШĦőĲůŔŰШĬĲШũċШ
ÅċƻŸŔƖĲШŰĲШƚĲƖċШċƨƣŸƖŔƚĳЮ

xċШƓċƖƣŔĲШĬƨШƓƖŸŊƖċůůĲШĬĳĬŔĳĲШċƨШũŸŊĲůĲŰƣШƚĲƖċШƕƨċŰƣШĲũũĲШċĦĦĲƚƚŔĤũĲШ
ĬĲƓƨŔƚШƨŰĲШƻŸŔĲШěШĦƖĳĲƖЯШĦŸŰŰĲĦƣĳĲШƚƨƖШũĲШĦőĲůŔŰШĬĲШũċШÅċƻŸŔƖĲЮ

NATURE ET CARACTÉRISTIQUE DES CONSTRUCTIONS

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTS

ÂÅf 9fÂEÉШ?ќ ~F  ]E~E Ñ

TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES

xĲƚШĤēƣŔůĲŰƣƚШĬƨШĦĲŰƣƖĲШĬĲШŊĳƖŸŰƣŸũŸŊŔĲШƓƖĳƚĲŰƣĲƖŸŰƣШƨŰĲШőċƨƣĲƨƖШ
ŢƨƚƕƨќěШÅҼΞҼĦŸůĤũĲƚЮШfũƚШĬĲƻƖŸŰƣШĶƣƖĲШŔůƓũċŰƣĳƚШĬċŰƚШũċШƓĲŰƣĲЯШƓŸƨƖШ
ũŔůŔƣĲƖШũĲƚШůŸƨƻĲůĲŰƣƚШĬĲШƣĲƖƖĲЮ

xĲƚШũŸŊĲůĲŰƣƚШƓĲƖůĲƣƣƖŸŰƣШĬĲШũŸŊĲƖШũĲШƓĲƖƚŸŰŰĲũШĬĲШũќĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣЮШEŰШ
ƓċƖƣŔĲШċƻċũĲЯШũċШőċƨƣĲƨƖШƚĲƖċШũŔůŔƣĳĲШěШÅҼΝҼĦŸůĤũĲƚЯШċǯŰШĬĲШƓƖĳƚĲƖƻĲƖШũĲƚШ
ƻƨĲƚШĬĲƓƨŔƚШũќőċĤŔƣċƣŔŸŰШĲǂŔƚƣċŰƣĲШĲŰШċůŸŰƣЮ

ÉƨƖШũċШƓċƖƣŔĲШċůŸŰƣЯШũĲƚШƻŸũƨůĳƣƖŔĲƚШĤēƣŔĲƚШƓŸƨƖƖŸŰƣШċƣƣĲŔŰĬƖĲШ
ÅҼΞҼĦŸůĤũĲƚЮ

xċШőċŔĲШĲǂŔƚƣċŰƣĲШũĲШũŸŰŊШĬĲШũќċƻĲŰƨĲШcĲŰƖŔШ?ƨĦŸƨĬƖċǃШƚĲƖċШ
ůċŔŰƣĲŰƨĲЮ

xċШŉƖċŰŊĲШĤŸŔƚĳĲШĲǂŔƚƣċŰƣĲШĲŰШƓċƖŔĲШEƚƣШĬƨШƚŔƣĲШƚĲƖċШůċŔŰƣĲŰƨĲЮ

.ШůŔŰŔůċШΟΜӖШĬĲƚШċƖĤƖĲƚШĬĲШőċƨƣĲШƣŔŊĲШĲǂŔƚƣċŰƣШƚĲƖċШĦŸŰƚĲƖƻĳШ
ƓċƖůŔШũĲƚШŉĲƨŔũũƨƚЮ

ü§ EШÖĲрÖĬШоШÉĲĦƣĲƨƖШĬĲШxċШÅċƻŸŔƖĲ
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COMMUNE DE PASSY

ÂÅf 9fÂEÉШ?ќ ~F  ]E~E Ñ

TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES

xĲШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШĬĲШũќőǃĬƖŸƚǃƚƣĿůĲШыŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШőǃĬƖċƨũŔƕƨĲШĲƣШĤŔŸũŸŊŔƕƨĲьШĬĲƚШǍŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚШŔĬĲŰƣŔǯĳĲƚШĬŸŔƣШĶƣƖĲШ
ƓƖĳƚĲƖƻĳЮ

ÖŰШĲƚƓċĦĲШƣċůƓŸŰШƚĲƖċШċƨƚƚŔШůċŔŰƣĲŰƨШċƨƣŸƨƖШĬќĲũũĲƚШа
Å xќŸĤŢĲĦƣŔŉШĬĲШĦĲƚШĤċŰĬĲƚШƣċůƓŸŰƚШĲƚƣШĬĲШƓƖĳƚĲƖƻĲƖШũќĲƚƓċĦĲШĬĲШĤŸŰШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШĬĲƚШǍŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚШ

ыE7[ьШċǯŰШĬĲШũŔůŔƣĲƖШũĲƚШŔůƓċĦƣƚШŔŰĬŔƖĲĦƣƚШƕƨĲШƓŸƨƖƖċŔĲŰƣШĲŰŊĲŰĬƖĲƖШĬĲƚШċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШƚƨƖШĦĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШ
ыůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰШĬĲƚШĳĦŸƨũĲůĲŰƣƚШƕƨŔШċũŔůĲŰƣĲŰƣШũċШǍŸŰĲШőƨůŔĬĲЯШċƓƓŸƖƣƚШĬѣĲċƨǂШĲƨƣƖŸƓőĲƚЯШƓĲƖƣƨƖĤċƣŔŸŰШĬĲШũċШ
ĦŸŰƣŔŰƨŔƣĳШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲЯШŔŰƣƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬѣĲƚƓĿĦĲƚШĲŰƻċőŔƚƚċŰƣĲƚЮЮЮЮьЮ

Å 7ŔĲŰШƕƨĲШũĲƚШŔŰƻĲŰƣċŔƖĲƚШĬĲШƣĲƖƖċŔŰШƖĳċũŔƚĳƚШĦĲƚШĬĲƖŰŔĿƖĲƚШċŰŰĳĲƚШċŔĲŰƣШƓĲƖůŔƚШĬĲШĦŸŰǯƖůĲƖШũċШƓƖĳƚĲŰĦĲШĬĲШ
ǍŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚЯШũċШŊƖċŰĬĲШĳĦőĲũũĲШĬĲƚШƓƖŸƚƓĲĦƣŔŸŰƚШŰќċШƓċƚШƓĲƖůŔƚШĬĲШǯǂĲƖШũĲƚШĦŸŰƣŸƨƖƚШĬĲШĦőċƕƨĲШǍŸŰĲШ
ċƻĲĦШũċШůĶůĲШƓƖĳĦŔƚŔŸŰШƕƨќƨŰĲШĳƣƨĬĲШĬѣŔůƓċĦƣШċƨƖċŔƣШƓƨШũĲШŉċŔƖĲЮШxċШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬќƨŰĲШĤċŰĬĲШƣċůƓŸŰШ
ƓĲƖůĲƣШĳŊċũĲůĲŰƣШĬĲШƓƖĲŰĬƖĲШĲŰШĦŸůƓƣĲШĦĲƣƣĲШŔŰĦĲƖƣŔƣƨĬĲШĲƣШĬĲШĦŸƖƖŔŊĲƖШũĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШŸƮШũĲƚШƚƨƖŉċĦĲƚШ
ċƨƖċŔĲŰƣШƓƨШĶƣƖĲШƚŸƨƚрĲƚƣŔůĳĲƚЮ

Å 9ĲƣƣĲШĤċŰĬĲШƣċůƓŸŰШċƨƖċШƨŰĲШũċƖŊĲƨƖШĬĲШΝΡШůШůŔŰŔůƨůЮ

Å ?ċŰƚШĦĲƣƣĲШĤċŰĬĲШƣċůƓŸŰЯШũĲƚШċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШũĳŊĲƖƚШŉċƻŸƖŔƚċŰƣШũѣċĦĦĿƚЯШũċШĬĳĦŸƨƻĲƖƣĲШĲƣШũċШůŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШ
ĬĲШĦĲƚШůŔũŔĲƨǂШŰċƣƨƖĲũƚШƚƓĳĦŔǯƕƨĲƚШƚŸŰƣШĲŰƻŔƚċŊĲċĤũĲƚЮШ9ĲƚШċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШĬŸŔƻĲŰƣШƨŰŔƕƨĲůĲŰƣШƻŔƚĲƖШа
o ũќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШĬƨШƚŔƣĲЯ

o ũĲШŊƨŔĬċŊĲШĲƣШũќŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲƚШƨƚċŊĲƖƚШаШƓũċƕƨĲƚШĬĲШƚŔŊŰċũĳƣŔƕƨĲЯШĤŸƖŰĲƚШĬĲШŊƨŔĬċŊĲЯШƓũċŰШ
ĬќŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЯШǯũШĬќ ƖŔċŰĲЯШƚŔŊŰċƨǂШĬќĳƻĲŔũШĬĲШƻŔŊŔũċŰĦĲШċƨǂШƖƨƓƣƨƖĲƚШĬќŔƣŔŰĳƖċŔƖĲв

o ũќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШċƨШƚŔƣĲШĲƣШƚċШĬĳĦŸƨƻĲƖƣĲШаШƓŔĦƣŸŊƖċůůĲƚШĬĲШƖĳŊũĲůĲŰƣċƣŔŸŰЯШƓũċƕƨĲƚШ
ĬќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰЯШƓũċƣĲШрŉŸƖůĲƚШĬќŸĤƚĲƖƻċƣŔŸŰЯШŉĲŰĶƣƖĲƚШĬĲШƻŔƚŔŸŰвШ

o ũĲШĦŸŰŉŸƖƣШĲƣШũċШƚĳĦƨƖŔƣĳШĬĲƚШƨƚċŊĲƚШаШĤċŰĦƚЯШŊċƖĬĲрĦŸƖƓƚвШ

ü§ EШÖĲрÖĬШоШÉĲĦƣĲƨƖШĬĲШxċШÅċƻŸŔƖĲ
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9§~~Ö EШ?EШÂ ÉÉò

ΟЮШxĲƚШŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШƓƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ
ċƓƓũŔĦċĤũĲƚШċƨǂШǍŸŰĲƚШΝ ÖШыŔŰĬŔĦĳĲƚь
ΠЮШxEÉШ§ÅfE Ñ Ñf§ ÉШ?ќ ~F  ]E~E ÑШEÑШ?EШÂÅ§]Å ~~ Ñf§ Ш
ÂÂf9 7xEÉШÖñШÉE9ÑEÖÅÉШΝ Ö
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COMMUNE DE PASSY

SITUATION E sEÖñ

ü§ EШΝ ÖĤШоШÂũċƣĲċƨШĬќ ƚƚǃШ§ƨĲƚƣ

ÂĳƖŔůĿƣƖĲШĬĲШũќ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ
ыĲŰƻŔƖŸŰШΜЯΤШőċьШ

xќ§ ÂШĬƨШÂũċƣĲċƨШĬќ ƚƚǃШ§ƨĲƚƣШĲƚƣШƨŰШĲŰŢĲƨШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШċƨШƖĲŊċƖĬШ
ĬĲШƚċШƓŸƚŔƣŔŸŰШĬċŰƚШũĲШƓũċƣĲċƨЯШěШƓƖŸǂŔůŔƣĳШĬĲƚШĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚЯШĦŸůůĲƖĦĲƚШ
ĲƣШƚĲƖƻŔĦĲƚЮШÉŸŰШŔŰƚĲƖƣŔŸŰШĬċŰƚШũĲШƣŔƚƚƨШƨƖĤċŔŰШũċШƖĲŰĬШĬĳũŔĦċƣĲШĲƣШ
ŰĳĦĲƚƚŔƣĲШƨŰШċĦĦĿƚШĬĲƓƨŔƚШũќ ƻĲŰƨĲШĬƨШ?ƖШsċĦƕƨĲƚШƖŰċƨĬЮ

EŰŢĲƨǂЮжЮƓƖŸƓŸƚĲƖЮƨŰĲЮĬĲŰƚŔƣĳЮƚŔůŔũċŔƖĲЮċƨЮƣŔƚƚƨЮƨƖĤċŔŰЮċĦƣƨĲũЮĲŰƻŔƖŸŰŰċŰƣЮ
ƣŸƨƣЮĲŰЮŉċƻŸƖŔƚċŰƣЮƨŰĲЮŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰЮƓċǃƚċŊĿƖĲЮĲƣЮƨƖĤċŔŰĲЮŸƓƣŔůċũĲдЮ
ÂƖĳƚĲƖƻĲƖЮũĲƚЮĤŸŔƚĲůĲŰƣƚЮěЮũѢEƚƣЮĬƨЮƣĿŰĲůĲŰƣЮШ
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9§~~Ö EШ?EШÂ ÉÉò

É9cF~ Ш?EШÂÅf 9fÂEШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E
 ŸƣċжЮũċЮƖĲƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰЮŊƖċƓőŔƕƨĲЮĲƚƣЮĬŸŰŰĳĲЮěЮƣŔƣƖĲЮŔũũƨƚƣƖċƣŔŉЮ
ƨŰŔƕƨĲůĲŰƣЮĬĲƚЮƓƖŔŰĦŔƓĲƚЮĬѢċůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĬĳĦƖŔƣƚЮĦŔцċƓƖĿƚд

9§ ?fÑf§ ÉШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E

PRESCRIPTIONS ?ќ ~F  ]E~E Ñ GÉNÉRAL À 
RESPECTER

ÂĳƖŔůĿƣƖĲШĬĲШũќ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ
(environ 0,7 ha) 

9ŸƨƓĲЮƣǃƓĲЮǯŊƨƖċŰƣЮũѢŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰЮĬƨЮĤēƣŔЮ
ĦŸŰƚĲŔũũĳĲЮĲŰЮŉŸŰĦƣŔŸŰЮĬĲЮũċЮƣŸƓŸŊƖċƓőŔĲЮĬƨЮ

ƚŔƣĲЮ

Ouverture par opération ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ ĬќĲŰƚĲůĤũĲ portant sur la 
totalité  de la zone. 

xċШƖĿŊũĲШċƓƓũŔĦċĤũĲШěШũċШǍŸŰĲШĲƚƣШĦĲũũĲШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖШΝ ÖĤ

xċШƖĳċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰƚШĬĲƻƖċШĦŸŰƣƖŔĤƨĲƖШěШĳĦŸŰŸůŔƚĲƖШũĲƚШ
ƖĲƚƚŸƨƖĦĲƚШĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲƚЮ

xĲƚШċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШƓŸƨƖƖŸŰƣШŉċŔƖĲШũќŸĤŢĲƣШũĲШĦċƚШĳĦőĳċŰƣШĬĲШũċШůŔƚĲШ
ĲŰШƓũċĦĲШĬќƨŰШÂƖŸŢĲƣШÖƖĤċŔŰШÂċƖƣĲŰċƖŔċũШŸƨШĬќƨŰĲШůċŢŸƖċƣŔŸŰШĬĲШũċШ
ÑċǂĲШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШŸƨШĬĲШƣŸƨƣШċƨƣƖĲШĬŔƚƓŸƚŔƣŔŉШĬĲШǯƚĦċũŔƣĳЮ

EÉÑf~ Ñf[Шx§]E~E ÑÉ

EŰƻŔƖŸŰШΝΥШũŸŊĲůĲŰƣƚШыҼорΝΜӖьШ
ÂŸƨƖШƨŰĲШĬĲŰƚŔƣĳШĬĲШũќŸƖĬƖĲШĬĲШШШШШШΞΣШũŸŊƣоőċШ
ƻĲĦШΟΡӖШĬĲШũŸŊĲůĲŰƣƚШƚŸĦŔċƨǂШёĲŰЮŰŸůĤƖĲЮĬĲЮũŸŊĲůĲŰƣƚЮĲƣЮĲŰЮ

ƚƨƖŉċĦĲЮĬĲЮƓũċŰĦőĲƖђ

ü§ EШΝ ÖĤШоШÂũċƣĲċƨШĬќ ƚƚǃШ§ƨĲƚƣ
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9§~~Ö EШ?EШÂ ÉÉò

NATURE ET CARACTÉRISTIQUE DES CONSTRUCTIONS

99EÉÉf7fxfÑFШEÑШ?FÂx 9E~E ÑÉ

ÂÅf 9f ÂEÉШ?ќ ~F  ]E~E Ñ

ÑÅ fÑE~E ÑШÂ òÉ ]EÅШEÑШEÉÂ 9EÉШxf7ÅEÉ

ÖŰĲШƻŸŔĲШƓƖŔŰĦŔƓċũĲШĬĲƚƚĲƖƻŔƖċШũċШǍŸŰĲШĬĲƓƨŔƚШũċШƻŸŔĲШĲǂŔƚƣċŰƣĲШěШƓċƖƣŔƖШĬĲШ
ũќ ƻĲŰƨĲШĬƨШ?ƖШsċĦƕƨĲƚШ ƖŰċƨĬЮШxċШƻŸŔĲШĬĲШĬĲƚƚĲƖƣĲШĬŸŔƣШƓĲƖůĲƣƣƖĲШěШ
ƣĲƖůĲШũĲШĤŸƨĦũċŊĲШċƻĲĦШũċШƖƨĲШĬĲƚШ]ƖċŰĬƚШ9őċůƓƚЮ

ĦĦĿƚШƖĿŊũĲůĲŰƣĳШĦŸůůĲШǯŊƨƖĳШƚƨƖШũĲШĬŸĦƨůĲŰƣШŊƖċƓőŔƕƨĲЮ

?ĲƚШċŔƖĲƚШĬĲШƚƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШƚŸƨƣĲƖƖċŔŰĲƚШƚĲƖŸŰƣШƖĳċũŔƚĳĲƚШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũĲƚШ
ĬŔǭĳƖĲŰƣĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮШ

xċШƻŸŔĲШĬĲШĬĲƚƚĲƖƣĲШƚĲƖċШĬŸƨĤũĳĲШƓċƖШƨŰШĦőĲůŔŰĲůĲŰƣШĬŸƨǂШĬќƨŰĲШ
ũċƖŊĲƨƖШůŔŰŔůċũĲШĬĲШΝЯΡΜů

Ш

Secteur dôhabitat type collectif horizontal

Des espaces verts devront être aménagés afin de préserver des 
espaces de respiration ĬќƨƚċŊĲ collectif . 

ÉĲĦƣĲƨƖШĬќőċĤŔƣċƣШƣǃƓĲШĦŸũũĲĦƣŔŉШőŸƖŔǍŸŰƣċũ

ü§ EШΝ ÖĤШоШÂũċƣĲċƨШĬќ ƚƚǃШ§ƨĲƚƣ

P

fůƓũċŰƣċƣŔŸŰШĬƨШĤēƣŔШěШƣŔƣƖĲШŔŰĬŔĦċƣŔŉ

Â òÉ ]EШEÑШE éfÅ§  E~E Ñ

ÅE9§~~  ? Ñf§ É

ÁШƖĤƖĲШƖĲůċƖƕƨċĤũĲШěШĦŸŰƚĲƖƻĲƖШыĦőĶŰĲШċƨШ ŸƖĬШĬƨШƚŔƣĲь

ÁШ7ċũƚċůŔŰĲШĬĲШũќcŔůċũċǃċШыŔŰƻċƚŔƻĲьШаШěШċƖƖċĦőĲƖШҼШĳƻŔƣĲƖШũĲƚШƚŸũƚШěШ
ŰƨШĲƣШƣĲƖƖċŔŰШƖĲůċŰŔĳШŉċƻŸƖċĤũĲШěШƚŸŰШĲǂƓċŰƚŔŸŰЮ

ÁШ9ŸƨƖƚШĬќĲċƨШаШůċŔŰƣŔĲŰШĬĲƚШƣċũƨƚШĬĲШĤĲƖŊĲШŰċƣƨƖĲũШĲƣШƖŔƓŔƚǃũƻĲШ
ĤŸŔƚĳĲШċƨШ ŸƖĬШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖЮ
Ш
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9§~~Ö EШ?EШÂ ÉÉò

SITUATION E sEÖñ

ü§ EШΝ ÖǂШоШxĲƚШEŊƖċƣǍ

xќ§ ÂШĬĲШũċШǍŸŰĲШĬќċĦƣŔƻŔƣĳШĬĲƚШEŊƖċƣǍШƚќŔůƓũċŰƣĲШƚƨƖШƨŰШƣĿŰĲůĲŰƣШĤŸŔƚĳШ
ĦŸůƓƖŔƚШĲŰƣƖĲШũĲШÉfÑ§~ЯШũќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲШÉ]xШ9ċƖĤŸŰЯШũĲƚШ ŔĬƚШĲƣШũĲƚШĦŔƣĳƚШ
ŢċƖĬŔŰƚЮ
xĲШƣĲƖƖċŔŰШĲƚƣШƓũċƣШĲƣШĦŸůƓŸƖƣĲШĬĳŢěШƨŰШċĦĦĿƚШěШƓċƖƣŔƖШĬĲШũќ ƻĲŰƨĲШĬƨШ
~ŸŰƣШ7ũċŰĦЮШ

EŰŢĲƨǂЮжЮĬĳƻĲũŸƓƓĲƖЮƨŰĲЮǍŸŰĲЮĬѢċĦƣŔƻŔƣĳЮƕƨŔЮƚѢŔŰƣĿŊƖĲЮĬċŰƚЮƚŸŰЮ
ĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЮĲƣЮƓƖŸƓŸƚĲЮƨŰĲЮƓƖŔƚĲЮĲŰЮĦŸůƓƣĲЮŸƓƣŔůċũĲЮĬĲƚЮƖŔƚƕƨĲƚЮĬĲЮ
ŰƨŔƚċŰĦĲƚеЮĬĲƚЮĲŰŢĲƨǂЮƓċǃƚċŊĲƖƚЮĲƣЮĬĲƚЮƖĳƚĲċƨǂд

ÂĳƖŔůĿƣƖĲШĬĲШũќ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ
ыĲŰƻŔƖŸŰШΣЯΥШőċШĬŸŰƣШΠЯΡШőċШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔĤũĲƚьШ
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COMMUNE DE PASSY

É9cF~ Ш?EШÂÅf 9fÂEШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E
 ŸƣċжЮũċЮƖĲƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰЮŊƖċƓőŔƕƨĲЮĲƚƣЮĬŸŰŰĳĲЮěЮƣŔƣƖĲЮŔũũƨƚƣƖċƣŔŉЮƨŰŔƕƨĲůĲŰƣЮĬĲƚЮ
ƓƖŔŰĦŔƓĲƚЮĬѢċůĳŰċŊĲůĲŰƣЮĬĳĦƖŔƣƚЮĦŔцċƓƖĿƚд

9§ ?fÑf§ ÉШ?ќ ~F  ]E~E ÑШ?EШx Шü§ E

ÂÅEÉ9ÅfÂÑf§ ÉШ ?ќ ~F  ]E~E ÑШ ]F FÅ xШ .Ш
ÅEÉÂE9ÑEÅ

ÂĳƖŔůĿƣƖĲШĬĲШũќ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ
(environ 6,8 ha dont 4,5 ha constructibles) 

xќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ pourra être réalisé en 3 tranches fonctionnelles  
avec ordre de priorité suivant : la tranche A sera réalisée dans un 
premier temps, puis la B, puis la C. Les boisements seront 
conservés autant que possible. 

La règle applicable à la zone est celle du secteur 1AUx.

La réalisation des constructions devra contribuer à économiser les 
ressources énergétiques.

Les aménagements pourront faire ũќŸĤŢĲƣ le cas échéant de la mise 
en place ĬќƨŰ Projet Urbain Partenarial ou ĬќƨŰĲ majoration de la 
Taxe Ĭќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣ ou de tout  autre dispositif  de fiscalité.

ü§ EШΝ ÖǂШоШxĲƚШEŊƖċƣǍ

ÑƖċŰĦőĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰŰĲũũĲƚШƓĲƖůĲƣƣċŰƣШƨŰШƓőċƚċŊĲШĬĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮШ

7

9
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COMMUNE DE PASSY

  ÑÖÅEШEÑШ9 Å 9ÑFÅfÉÑfÄÖEШ?EÉШ9§ ÉÑÅÖ9Ñf§ É

99EÉÉf7fxfÑFШEÑШ?FÂx 9E~E ÑÉ

ÂÅf 9fÂEÉШ?ќ ~F  ]E~E Ñ

ÑÅ fÑE~E ÑШÂ òÉ ]EÅШEÑШEÉÂ 9EÉШxf7ÅEÉ

Μ

P

Implantation du bâti à titre indicatif

ZONE 1AUx / Les Egratz

Des voies principales à créer desserviront la zone

Accès règlementés comme figurés sur le document graphique. Au 
Nord , ũќċĦĦĿƚ est lié aux véhicules lourds et mobilités  douces. 
xќċĦĦĿƚ Sud constitue ũќĲŰƣƖĳĲ et sortie principale avec report de 
voirie.  

?ĲƚШċŔƖĲƚШĬĲШƚƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШůƨƣƨċũŔƚĳĲƚШƚĲƖŸŰƣШƖĳċũŔƚĳĲƚШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШ
ũĲƚШĬŔǭĳƖĲŰƣĲƚШŸƓĳƖċƣŔŸŰƚЮШfũШĲƚƣШĳŊċũĲůĲŰƣШĲŰƻŔƚċŊĳШũċШƓŸƚƚŔĤŔũŔƣĳШĬĲШ
ĦƖĳĲƖШĬĲƚШƚƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣƚШĲŰШƖĲǍШĬĲƚШŉƨƣƨƖƚШĤēƣŔůĲŰƣƚШыċǯŰШĬĲШƖĳĬƨŔƖĲШ
ũċШĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰШŉŸŰĦŔĿƖĲШĲƣШĳƻŔƣĲƖШũќŔůƓĲƖůĳċĤŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШƣĲƖƖċŔŰƚьЮ

?ĲƚШĦőĲůŔŰĲůĲŰƣƚШĬŸƨǂШĬќƨŰĲШũċƖŊĲƨƖШůŔŰŔůċũĲШĬĲШΝЯΡΜůШƚĲƖŸŰƣШ
ċůĳŰċŊĳƚЮШxĲƚШĦŸŰŰĲǂŔŸŰƚШĬĲƻƖŸŰƣШĬĳƻĲũŸƓƓĳĲƚШĲŰШŔŰƣĲƖŰĲШůċŔƚШ
ĳŊċũĲůĲŰƣШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШƻŸŔƚŔŰƚЮ

ÉĲĦƣĲƨƖШĳĦŸŰŸůŔƕƨĲШƓŸƨƻċŰƣШċĦĦƨĲŔũũŔƖШĬĲƚШċĦƣŔƻŔƣĳƚШċƖƣŔƚċŰċũĲƚШĲƣШ
ŔŰĬƨƚƣƖŔĲũũĲƚШŰŸŰШŰƨŔƚċŰƣĲƚШыĤƖƨŔƣЯШƓŸũũƨƣŔŸŰвьЮШÖŰĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШ
ƓċƖШƨŰŔƣĳƚШĬĲШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШƓŸƨƖƖċШĶƣƖĲШĲŰƻŔƚċŊĳШċƻĲĦШĬĲƚШŊƖċŰĬƚШ
ƻŸũƨůĲƚШƖĲŊƖŸƨƓċŰƣШƓũƨƚŔĲƨƖƚШĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚЮ

ÂƖŸŢĲƣШE?[ШũŔĳШěШƨŰĲШċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ

xќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬќƨŰĲШċŔƖĲШƣĲĦőŰŔƕƨĲШыŸƖĬƨƖĲƚШůĳŰċŊĿƖĲƚЯШĤŸŔƣĲƚШċƨǂШ
ũĲƣƣƖĲƚЯШЮЮЮьШĲƚƣШŸĤũŔŊċƣŸŔƖĲШĲŰШũŔůŔƣĲШĬƨШĬŸůċŔŰĲШƓƨĤũŔĦШ

Les boisements existants et espaces verts seront conservés 
tel que ũќŔĬĲŰƣŔŉŔĲ le plan graphique.
Un inventaire des spécimens pourra être réalisé afin de 
préserver les arbres emblématiques.
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9§~~Ö EШ?EШÂ ÉÉò

ÅE[EÅE 9EÉШ Å9cfÑE9ÑÖÅ xEÉ

ΝШШ7ƨƖĲċƨǂШĤŔŸĦũŔůċƣŔƕƨĲƚШтШÑőǃĲǍШшЮ
7ƖŔĿƖĲЮ ƖĦőŔƣĲĦƣĲƚ
ΞШШ7ƨƖĲċƨǂШƓċƖĦШ ũƣċřƚШрШ9őċƻċŰŸĬ
ΟШШőƣƣƓаооƣĦƚƣŸƖůƽċƣĲƖЮŸƖŊ
ΠШѼШΡШШƣĲũŔĲƖШ[ŸŰƣċŔŰĲ
ΣШШőƣƣƓаооƽƽƽЮŸΞĬр
ĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЮĦŸů
ΤШШuĲŰШÉůŔƣőШxċŰĬƚĦċƓĲШ ƖĦőŔƣĲĦƣ

ü§ EШΝ ÖǂШоШxĲƚШEŊƖċƣǍ


